
L’association professionnelle
des gestionnaires de famille

Les gestionnaires de famille sont des 
hommes ou des femmes responsables 
de la prise en charge d’une ou plusieurs 
personnes dépendantes; elles effectuent 
l’essentiel du travail domestique et famil-
ial dans un ménage.

Le BFM-AGF

représente et défend

les intérêts

des gestionnaires de famille.

Il revalorise

leurs compétences

Peu importe s’ils ont une autre activité professionnelle,

à temps partiel ou complet.

 
www.bfm-agf.ch

Vos
questions:

Pourquoi le 
BFM-AGF 
est-il
nécessaire ?

Nous répondons:

Le travail domestique et familial est la profes-
sion la plus répandue. Avec raison, les profes-
sions s’organisent  généralement en associa-
tions.

Les gestionnaires de famille savent évidemment 
se débrouiller tout seuls. D’autres profession-
nels, comme les médecins, les menuisiers ou 
les enseignants  savent eux aussi se débrouiller 
seuls. 

Cependant, sans association professionnelle 
nationale, 

    ils ne bénéficieraient pas d’une
    formation adéquate
    ils ne seraient pas reconnus
    ils ne pourraient pas se faire entendre ni 
    dans les milieux politiques, ni dans la
    société.
    leurs préoccupations seraient tout
    simplement ignorées.

Le BFM-AGF est nécessaire afin que les 
pères et les mères, dans leur statut de
parents, aient eux aussi leur lobby.

Mais encore:
Nombreux sont les messieurs qui se deman-
dent pourquoi le BFM-AGF n’existe pas depuis 
longtemps. D’ailleurs, nous avons une grande 
proportion de messieurs parmi nos membres.
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Vous aussi, rejoignez-nous! 



Vos
questions:

Quel sont 
les buts du 
BFM-AGF ?

Nous répondons:

1. Nous voulons que partout en Suisse, les 
prestations des gestionnaires de famille soient 
reconnues par la société et ancrées dans les 
structures sociales. 

2. S’occuper de sa famille est une activité qui 
mérite une plus grande considération; c’est 
pourquoi nous défendons les intérêts des 
gestionnaires de famille auprès des autori-
tés et des institutions nationales.

L’Association professionnelle suisse des Gestionnaires de Famille 
a été fondée à la fin 2003; elle a fait son entrée officielle dans le 
public en juin 2004.
Une Association des Gestionnaires de Famille ? Qu’est-ce que 
c’est ? À quoi ça sert ?

Pourquoi 
le terme de 
“gestion-
naire de 
famille” ?

Les termes d’”homme” ou “femme au foyer” 
ou encore de “père” ou de “mère” sont 
trop restrictifs. En effet, ces appellations ne 
s’appliquent pas aux ménagères avec des 
enfants adultes par exemple, parce qu’en prin-
cipe, celles-ci n’assument plus de responsabili-
tés envers des personnes dépendantes.

Les gestionnaires de famille, hommes ou 
femmes, effectuent des tâches complexes; ils 
ont acquis un savoir étendu, et leur produc-
tivité est élevée. Ils assument des risques et 
agissent de manière autonome. Les hautes 
responsabilités, les compétences sociales néces-
saires, la complexité des tâches ainsi que leur 
richesse et leur variété, toutes ces aptitudes 
inhérentes au travail familial relèvent véritable-
ment d’une fonction managériale.

Mais encore :
Nous parlons délibérément le langage utilisé 
sur le marché de l’emploi, afin de mieux faire 
comprendre la spécificité de nos compétences.

Vos
questions:

Comment
obtenir la 
reconnais-
sance de 
nos acquis ?

Nous répondons:

La reconnaissance passe par la certification et 
la standardisation des compétences.

Si on veut dépasser les gentils compliments 
de la fête des mères, il faut pouvoir vérifier les 
aptitudes des gestionnaires de famille sur la 
base de critères reconnus. Les conditions-cadre 
pour cela sont données par l’Office fédéral de 
la formation et de la technologie (OFFT). En 
conséquence, nous avons lancé le projet d’un
 

Examen professionnel débouchant 
sur un Brevet fédéral. 

Cette formation trouvera toutes sortes 
d’utilités:
    dans la vie quotidienne de la famille
    sur le marché du travail
    pour la validation de crédits de formation

...à l’occasion d’une réorientation, d’une réin-
sertion, ou d’une promotion professionnelle.

L’AGF-BFM collabore activement à un projet-
pilote lancé dans le canton de Zoug. 
Il s’agit ici 

de mettre en place un système pour 
valider les compétences acquises 
dans le travail domestique et
familial,

au moyen 
    d’un système d’équivalences
    de la gestion de portfolios
    d’un concept de qualification

Ces deux grands projets sont en élaboration 
– dans l’intérêt des gestionnaires de famille.
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Vos
questions:

Quelles 
sont les 
valeurs du 
BFM-AGF ?

Nous répondons:

Nous, gestionnaires de famille, sommes des 
citoyens responsables et indépendants. Dans 
le domaine privé, nous prenons nos décisions 
en toute liberté. Nous accordons une grande 
importance à ce que chacun puisse choisir son 
mode de vie sans contraintes.

Une famille peut être gérée de mille manières 
différentes; en cela, chacun de nous est influ-
encé par son environnement et ses valeurs pro-
pres. C’est pourquoi la diversité est un aspect 
très important pour nous.

Nous voulons agir sur le plan national, de 
manière différenciée, sur des bases solides et 
durables. 

Quel est le 
montant 
des cotisa-
tions ?

Pour les gestionnaires de famille, la cotisation 
annuelle est de Fr.50.-.

Un conseil:  Dans votre déclaration d’impôts, 
inscrivez les cotisations au BFM-AGF comme 
frais professionnels.

Les cotisations de membre-donnateur sont de 
Fr.60.- (ou plus).

Vous pouvez en savoir plus en consultant notre 
site internet:

www.bfm-agf.ch
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